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Revue syndicale suisse
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

23m<= année JUIN 1931 N° 6

Vers la loi destinée à régler le régime du blé.
Par Paul Graber, conseiller national.

1. Les dispositions de la loi.
Nous ne saurions ici donner et commenter toutes les

dispositions de la loi en projet devant le Département fédéral des
Finances et des Douanes. Nous voudrions nous arrêter aux plus
importantes, à celles qui ont le plus alimenté la conférence
consultative qui siégea à Zurich les 20 et 21 mai écoulés.

Rappelons tout d'abord que le monopole né de la guerre prit
fin le 30 juin 1929 ensuite de la décision populaire du 3 mars
1929 qui par 461,176 oui contre 228,357 non accepta le contre-
projet du Conseil fédéral (système sans monopole du blé).

Un arrêté fédéral du 22 juin régla provisoirement la matière.
Maintenant qu'une année d'expérience est acquise, on peut songer
à mettre sur pied une loi définitive.

Nous allons passer en revue les dispositions les plus
intéressantes en soulignant le point de vue défendu, par les
représentants des consommateurs et particulièrement par la délégation
de l'Union syndicale et celle du P. S. S.

2. Les réserves.

Le problème des réserves est un problème de sécurité pour
un pays sans attache à la mer et dépendant essentiellement de
l'importation. Quand vint la guerre de 1914, nous avions 7000

wagons de réserves ouvertes, soit pour quelques semaines
seulement.

Le projet prévoit une réserve de 80,000 tonnes. La Régie en
eut généralement 100,000. Les frais (manutention, entreposage,
intérêts, assurance) s'élevaient à 21/£> millions.

D'aucuns ont demandé qu'on limite la réserve à 50,000 tonnes.
Au point de vue de la sécurité de notre approvisionnement, on
peut discuter. Le développement de la culture dans le pays peut
favoriser un abaissement des réserves. Ce serait en outre une
économie d'environ 750,000 fr. D'un autre côté plus la réserve

181


	...

